
L’ Irlande est un pays européen qui se trouve au nord-ouest du continent européen. Même
si l’ Irlande est entourée au sud par la mer celtique, à l’ est par la mer d’ Irlande et à l' ouest
par l’ océan Atlantique aussi elle partage une frontière terrestre avec la Grande Bretagne et
plus précisément avec l’ Irlande du nord. La République Irlandais comptait avec 5 271 000
habitants dont sa capitale Dublin compte avec 544 000 habitants. La République Irlandais
compte avec 2 langues officielles, L’ Irlandais qui est la langue nationale et l’ Anglais qui est
la langue la plus parlée. Autour des années 1990, le pays a connu un fort développement
économique.

Politiquement, L’ Irlande est une République parlementaire depuis 1922 mais elle n’
abandonnera son statut dans le Commonwealth Britannique jusqu'en 1949.
L’ Irlande est composée de 26 comtés. L’ Irlande est une démocratie donc il y a une
séparation des pouvoirs; l’ état a un chef d’ état ou président, actuellement Michael. D
Higgins, qui est élu par une votation populaire qui a lieu chaque 7 ans. Le pouvoir exécutif
repose sur le premier ministre qui est élu par le président, le gouvernement est composé par
le premier ministre et d’ autres ministres.
Le pouvoir législatif repose sur les deux chambres du parlement Irlandais, la chambre des
représentants est élue par votation populaire tandis que le sénat est élu par des groupes d’
intérêts et désignés par le premier ministre.
Pour finir le pouvoir judiciaire est contrôlé par le tribunal suprême.

En ce qui concerne la problématique du tourisme dans l’ UE et l’ Irlande, le pays a une
double position puisqu’ on reconnaît les opportunités économiques que le tourisme peut
apporter au pays mais l’ Irlande est conscient des menaces comme le surtourisme et les
effets de dégradation de l’ environnement et la nature. C’ est pour ses raisons que l’ Irlande
adopte une position équilibré visant à promouvoir un écotourisme controlé pour éviter des
conséquences ambientales.
Dans le cadre du conseil de l’ UE d’ intégration, jeunesse et culture, L’ Irlande s’ engage à

collaborer avec les autres États membres pour élaborer des plans envisageant la croissance
du tourisme protégeant l' environnement et la culture des pays.

Pour atteindre ses objectifs, l’ Irlande a déjà commencé à collaborer avec d’ autres États
membres dans des matières telles que le partage des pratiques en gestion de tourisme, la
promotion du tourisme écologique, la régulation du nombre de visiteurs et la protection des
sites naturels et culturels.
En partenariat avec d’ autres États, l' Irlande travaille dans le développement et promotion

de sites touristiques alternatifs moins affectés par le tourisme.
Pour finaliser, L’ Irlande en collaborations avec d’ autres membres visera à instaurer des

programmes d’ éducation et sensibilisation pour la préservation des sites naturels et
culturels et l’ investissement dans des infrastructures durables.


